CONDITIONS DU BON DE COMMANDE (TC 9998)

1. SUR RECEPTION DU PRESENT BON DE COMMANDE ET DE SES CONDITIONS, LE FOURNISSEUR S'ENGAGE A REMETTRE A BOMBARDIER UN ACCUSE DE RECEPTION PAR ECRIT
QUI CONSTITUERA SON ACCEPTATION DUDIT BON DE COMMANDE ET DE TOUTES SES CONDITIONS. LA SIGNATURE DU REPRESENTANT DU FOURNISSEUR SUR LE FORMULAIRE
D'ACCUSE DE RECEPTION JOINT A CE BON DE COMMANDE OU UN ACCUSE DE RECEPTION DISTINCT, ECRIT, SE REFERANT EXPRESSEMENT A CE BON DE COMMANDE
CONSTITUERA L'ACCUSE DE RECEPTION. LE FOURNISSEUR FERA PARVENIR A BOMBARDIER L'ACCUSE DE RECEPTION SOUS FORME ECRITE. CE BON DE COMMANDE
RESTREINT EXPRESSEMENT L'ACCEPTATION AUX CONDITIONS ENUMEREES DANS CE BON DE COMMANDE. TOUTE MODIFICATION A CES CONDITIONS SERA CONSIDEREE
COMME REJETEE PAR BOMBARDIER SAUF SUR ACCEPTATION FORMELLE EXPRIMEE PAR ECRIT PAR BOMBARDIER. A DEFAUT DE RECEVOIR UN ACCUSE DE RECEPTION PAR
ECRIT DU FOURNISSEUR, BOMBARDIER CONSIDERERA LA LIVRAISON, MEME PARTIELLE, DES BIENS, Y COMPRIS LA LIVRAISON D'UN(E) SEUL(E) ARTICLE/COMPOSANTE OU
PIECE, COMME UNE ACCEPTATION DU BON DE COMMANDE ET DE SES CONDITIONS DE LA PART DU FOURNISSEUR. DE PLUS, BOMBARDIER SE RESERVE LE DROIT DE RETENIR
TOUT PAIEMENT DESTINE AU FOURNISSEUR DANS L'ATTENTE D'UN ACCUSE DE RECEPTION ECRIT.

2. SAUF INDICATION CONTRAIRE DANS CE BON DE COMMANDE, LA GARANTIE DES BIENS LIVRES EN VERTU DE CE BON DE COMMANDE SERA DE DEUX (2) ANS SUIVANT LA DATE
DU DEBUT DE LEUR MISE EN SERVICE (S| LES BIENS SONT INCORPORES A UN VEHICULE/TRAIN) OU DE TROIS (3) ANS SUIVANT LA DATE DE LEUR LIVRAISON A BOMBARDIER,
SELON LA PLUS RAPPROCHEE DE CES DEUX ECHEANCES.

3. LE FOURNISSEUR RECONNAIT EXPRESSEMENT QU'IL A PLEINE CONNAISSANCE DE L'UTILISATION PREVUE DES BIENS, MATERIAUX, EQUIPEMENTS ET PIECES (DESIGNES CI-
APRES EN TANT QUE « BIENS ») DEVANT ETRE LIVRES CONFORMEMENT A CE BON DE COMMANDE. LE FOURNISSEUR GARANTIT QUE LES BIENS SERONT CONFORMES AUX
ECHANTILLONS, AUX CARACTERISTIQUES, AUX DESSINS OU A TOUTE AUTRE DESCRIPTION FOURNIE PAR BOMBARDIER OU A LAQUELLE FAIT REFERENCE LE PRESENT BON DE
COMMANDE. IL EST ENTENDU QUE DE TELLES EXIGENCES N'EXCLUENT PAS LES RESPONSABILITES DU FOURNISSEUR A LIVRER DES BIENS APTES A REMPLIR L'USAGE
SPECIFIQUE AUQUEL ILS SONT DESTINES. LE FOURNISSEUR GARANTIT QUE LES BIENS SERONT EXEMPTS DE TOUTE DEFECTUOSITE, QUILS SERONT LIVRES AUX DATES
INDIQUEES DANS LE BON DE COMMANDE ET IL GARANTIT QU'IL SE CONFORMERA AUX CONDITIONS DU PRESENT BON DE COMMANDE. AUTREMENT, BOMBARDIER PEUT
ANNULER CETTE COMMANDE SANS ENCOURIR DE FRAIS ET SE PROCURER LES BIENS D'UNE AUTRE SOURCE. DANS LE CAS D'UNE TELLE ANNULATION, ET S| BOMBARDIER LE
REQUIERT DU FOURNISSEUR, LE FOURNISSEUR DEVRA LIVRER A BOMBARDIER DANS LE DELAI REQUIS PAR CE DERNIER, SANS COUT ADDITIONEL, TOUT LES BIENS REMIS A
NEUF (TEL QUE DEFINI DANS LA SECTION 20 CI-APRES) QUI N'ONT PAS ENCORE ETE LIVRES (QUE LE TRAVAIL DU FOURNISSEUR SOIT TERMINE OU NON). SI LE FOURNISSEUR NE
LIVRE PAS LES BIENS REMIS A NEUF DANS LA DELAI REQUIS, BOMBARDIER POURRA SAISIR LES BIENS REMIS A NEUF DIRECTEMENT DANS LES LOCAUX DU FOURNISSEUR. DE
PLUS, TOUT FRAIS EXCEDENTAIRE QUENCOURT BOMBARDIER EN CONSEQUENCE DE L'ANNULATION RELEVERA DE LA RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR ET CE DERNIER
DEVRA ACQUITTER CES FRAIS DANS LES 15 JOURS SUIVANT LA DEMANDE OU CES FRAIS POURRONT ETRE DEDUITS DES SOMMES DUES OU DEVENANT EXIGIBLES AU
FOURNISSEUR PAR BOMBARDIER. PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE, SI LES BIENS OU L'UN DE LEURS COMPOSANTS DEVAIENT S'AVERER DEFECTUEUX OU NE PAS
SATISFAIRE LES EXIGENCES STIPULEES DANS LA COMMANDE, LE FOURNISSEUR DEVRA, A SES PROPRES FRAIS, REMPLACER CES BIENS OU CES COMPOSANTS AU POINT DE
LIVRAISON. BOMBARDIER PEUT CHOISIR DE REMPLACER OU DE REPARER CES BIENS OU LEURS COMPOSANTS ET EXIGER LES COUTS DE REPARATION OU DE REMPLACEMENT
DU FOURNISSEUR. AUCUNE GARANTIE EXPRESSEMENT INCLUSE DANS CETTE COMMANDE OU DANS L'UNE DES PIECES JOINTES NE LIMITERA LA PORTEE DE QUELQUE
GARANTIE OU CONDITION IMPLICITE, OU DE QUELQUE GUARANTIE LEGALE QUE CE SOIT.

4.LE FOURNISSEUR ASSUME L'ENTIERE RESPONSABILITE ET DEVRA DEFENDRE ET INDEMNISER BOMBARDIER A SA DEMANDE EN CAS DE RECLAMATION, DE POURSUITE, DE
DEMANDE DE COMPENSATION POUR PERTES ET DEPENSES ENCOURUES (Y COMPRIS LES FRAIS D'ENQUETES ET LES HONORAIRES D'AVOCATS ENCOURUS AU COURS D'UNE
POURSUITE OU EN RAISON DE LA MENACE D'UNE POURSUITE) QUI RESULTE EFFECTIVEMENT OU PRETENDUMENT D'UN ACTE OU D'UNE OMISSION DE LA PART DU
FOURNISSEUR, D'UNE DEFECTUOSITE EFFECTIVE OU PRETENDUE, QU'ELLE SOIT LATENTE OU EVIDENTE, DANS LES BIENS, OU DANS LEUR FABRICATION OU D'UNE
DEFECTUOSITE DE CONCEPTION DANS LES BIENS ACHETES DU FOURNISSEUR.

5. TOUS LES BIENS FOURNIS EN VERTU DE CE BON DE COMMANDE PEUVENT ETRE SOUMIS A UNE INSPECTION ET A L'ACCEPTATION DE BOMBARDIER, DE SES AGENTS OU DE
SES CLIENTS AUX POINTS D'ORIGINE ET DE DESTINATION. LINSPECTION ET L'’ACCEPTATION PAR BOMBARDIER, L'UN DE SES AGENTS OU D'UN CLIENT NE LIBERENT PAS LE
FOURNISSEUR DE SES OBLIGATIONS EN VERTU DE L'ARTICLE 3 DE LA PRESENTE. SI LES BIENS OU LEURS COMPOSANTS SONT JUGES DEFECTUEUX PAR BOMBARDIER, LE
FOURNISSEUR DEVRA ASSUMER, SUR DEMANDE PAR BOMBARDIER, LES FRAIS DINSPECTION ET DE TRANSPORT DESDITS BIENS VERS SES INSTALLATIONS. BOMBARDIER SE
RESERVE LE DROIT D'EFFECTUER DES REPARATIONS AUX BIENS/MATERIAUX DEFECTUEUX ET D'EXIGER DU FOURNISSEUR LES COUTS DES TRAVAUX, EN FONCTION DU TAUX
ANNUEL DE RETROFACTURATION APPLICABLE AU MOMENT DES REPARATIONS. CES COUTS SERONT EXIGIBLES DU FOURNISSEUR DANS LES QUINZE (15) JOURS SUIVANT LA
DATE DE L'AVIS QUE BOMBARDIER FERA PARVENIR AU FOURNISSEUR OU CES FRAIS POURRONT ETRE DEDUITS DES SOMMES DUES OU DEVENANT EXIGIBLES AU
FOURNISSEUR PAR BOMBARDIER. BOMBARDIER, SES AGENTS, SES CLIENTS ET/OU SES CONSULTANTS DEVRONT AVOIR ACCES EN TOUT TEMPS RAISONNABLE, A L'USINE OU
AUX INSTALLATIONS DU FOURNISSEUR. LES BIENS NE SERONT LIVRES A BOMBARDIER QUE SUR SON AUTORISATION. IL EST ENTENDU QUE LE PAIEMENT D'UNE FACTURE NE
CONSTITUE PAS UNE ACCEPTATION DES BIENS EN CE QUI CONCERNE LA QUALITE OU LA QUANTITE DES BIENS ET NE LIBERE PAS LE FOURNISSEUR DES OBLIGATIONS EN
VERTU DE LA PRESENTE COMMANDE NI DES OBLIGATIONS PREVUES PAR LA LOI. BOMBARDIER SERA SEUL JUGE DE LA QUALITE ET DE LA QUANTITE DES BIENS.

AUCUN PAIMENT NE SERA VERSE AU FOURNISSEUR POUR LES BIENS REJETES SUITE A UNE INSPECTION.

6. S| UN ECHANTILLON EST REQUIS EN VERTU DE CETTE COMMANDE, LE FOURNISSEUR DEVRA ATTENDRE L'AUTORISATION DE BOMBARDIER AVANT DE FABRIQUER OU DE
FOURNIR LE RESTE DES BIENS/COMPOSANTS REQUIS, CONFORMEMENT A CETTE COMMANDE.

7. BOMBARDIER SE RESERVE LE DROIT EN TOUT TEMPS D'APPORTER DES MODIFICATIONS AUX CARACTERISTIQUES, AUX DESSINS ET/OU A LA QUANTITE DES BIENS, DE MEME
QU'AUX TRAVAUX REQUIS PAR CETTE COMMANDE. BOMBARDIER CONSIDERERA QUE LE FOURNISSEUR A ACCEPTE UNE DEMANDE DE MODIFICATION A MOINS QUE CE DERNIER
NE L'AVISE PAR ECRIT DANS LES DIX (10) JOURS SUIVANT LA DATE DE LA DEMANDE DE L'IMPOSSIBILITE D'EFFECTUER LES MODIFICATIONS DEMANDEES. A DEFAUT DE
COMMUNIQUER A BOMBARDIER L'AVIS REQUIS PAR LA PRESENTE, LE FOURNISSEUR RENONCE EXPRESSEMENT A DEMANDER A BOMBARDIER UNE AUGMENTATION DES COUTS
OU UNE PROLONGATION DES DELAIS POUVANT RESULTER DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT DE LA DEMANDE DE MODIFICATION.

8. TOUTE MODIFICATION DE PRIX OU DE DATE DE LIVRAISON QUE DEMANDELE FOURNISSEUR DEVRA ETRE NEGOCIEE AVEC LE SERVICE DE L'APPROVISIONNEMENT DE
BOMBARDIER. SEULE UNE APPROBATION ECRITE DE BOMBARDIER POURRA AUTORISER UNE MODIFICATION DES PRIX ET DES DATES DE LIVRAISON.

9. LES MATRICES, LES GABARITS, LES OUTILS, LES MODELES, LES ETALONS ET AUTRES EQUIPEMENTS QUE BOMBARDIER AURA PAYES OU TRANSMIS AU FOURNISSEUR
RELATIVEMENT A LA PRESENTE COMMANDE SONT LA PROPRIETE DE BOMBARDIER ET DOIVENT LUI ETRE RETOURNES SUR DEMANDE. LES DESSINS, DEVIS DESCRIPTIFS,
MODELES, ECHANTILLONS ET ARTICLES DE MEME NATURE TRANSMIS PAR BOMBARDIER AU FOURNISSEUR AUX FINS DE CETTE COMMANDE DEVRONT ETRE RETOURNES A
BOMBARDIER AU MOMENT DE L'ACHEVEMENT OU DE L'ANNULATION DE CETTE COMMANDE. CETTE COMMANDE ET LES DESSINS, LES DEVIS DESCRIPTIFS ET AUTRES
RENSEIGNEMENTS TRANSMIS SONT LA PROPRIETE DE BOMBARDIER ET DOIVENT DEMEURER CONFIDENTIELS POUR LA DUREE DE LA PRESENTE COMMANDE AINSI QU'A LA
SUITE DE SON ACHEVEMENT OU ANNULATION. LE FOURNISSEUR PRESERVERA LA CONFIDENTIALITE DE TELS RENSEIGNEMENTS, DESSINS, DEVIS DESCRIPTIFS ET IL NE LES
TRANSMETTRA PAS A UN TIERS SANS EN AVOIR OBTENU L'AUTORISATION PREALABLE DE BOMBARDIER. LE FOURNISSEUR N'UTILISERA PAS LES DESSINS, DEVIS DESCRIPTIFS
ET RENSEIGNEMENTS A DES FINS AUTRES QUE LA REALISATION DE CETTE COMMANDE SANS EN AVOIR OBTENU AU PREALABLE L'AUTORISATION ECRITE DE BOMBARDIER. LE
FOURNISSEUR VEILLERA A CONSERVER DE TELS DOCUMENTS TECHNIQUES EN BON ETAT ET IL DEVRA LES RETOURNER A BOMBARDIER DANS LE MEME ETAT ET DANS LES
DELAIS LES PLUS BREFS, SUR DEMANDE DE BOMBARDIER ET, EN TOUT ETAT DE CAUSE, AU MOMENT DE L'ACHEVEMENT OU DE L'ANNULATION DE LA COMMANDE.

10. LE FOURNISSEUR DEVRA CONTRACTER, A SES FRAIS, UNE ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE GENERALE COMPLETE COMPRENANT UNE ASSURANCE DE
RESPONSABILITE ET UNE ASSURANCE DE RESPONSABILITE DE PRODUIT COUVRANT LES INSTALLATIONS ET LES OPERATIONS; CES ASSURANCES DE RESPONSABILITE ET DE
RESPONSABILITE DE PRODUIT DOIVENT GARANTIR UNE PROTECTION DE 5 000 000 USD POUR BLESSURES CORPORELLES ET UNE PROTECTION DE 5 000 000 USD POUR
DOMMAGES MATERIELS. CES POLICES DOIVENT ETRE EMISES OU OBTENUES PAR UNE OU DES COMPAGNIES A LA SATISFACTION DE BOMBARDIER. LE FOURNISSEUR DOIT
PRESENTER A BOMBARDIER LES CERTIFICATS D'ASSURANCE ATTESTANT L'EXISTENCE DES POLICES D'ASSURANCE SUSMENTIONNES. CES POLICES ET LES CERTIFICATS
D'ASSURANCE DOIVENT GARANTIR QUE LA PROTECTION SOUS LEUR REGIME NE SERA PAS ANNULEE OU MODIFIEE SANS QU'UN AVIS ECRIT D'AU MOINS TRENTE (30) JOURS NE
SOIT TRANSMIS A BOMBARDIER. DE PLUS, LE FOURNISSEUR DECLARE ET ATTESTE, PAR LA PRESENTE QU'IL A ACQUITTE LES COTISATIONS ET INDEMNITES AUX COMMISSIONS
D'INDEMNISATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL (PAR EXEMPLE, A LA COMMISSION DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DU TRAVAIL (CSST) POUR LA PROVINCE DE QUEBEC OU A
L'INSTITUTO MEXICANO DEL SEGURO SOCIAL (IMSS) POUR LE MEXIQUE) ET QU'EN TOUT TEMPS, IL PAIERA OU EFFECTUERA LE PAIEMENT DE TOUTE COTISATION OU INDEMNITE
EN VERTU DE TOUTE LEGISLATION SUR LES ACCIDENTS DE TRAVAIL EN VIGUEUR (LA LOI SUR LA SANTE ET LA SECURITE DU TRAVAIL POUR LA PROVINCE DE QUEBEC ET LA LEY
FEDERAL DEL TRABAJO AINSI QUE TOUTE AUTRE LOI EN VIGUEUR AU MEXIQUE). AVANT D'ENTAMER LES TRAVAUX, LE FOURNISSEUR DEVRA PRESENTER A BOMBARDIER, SOUS
UNE FORME ACCEPTABLE A BOMBARDIER (C'EST-A-DIRE LES CERTIFICATS D'ASSURANCE OU LES ATTESTATIONS D'OBSERVATION OU TOUT AUTRE DOCUMENT) LES PREUVES



SUFFISANTES QU'IL SE CONFORME AUX EXIGENCES STIPULEES A LA PHRASE PRECEDENTE.

11. LE FOURNISSEUR CONSENT A CE QU'EN TOUT TEMPS LES BIENS SOIENT ETIQUETES DE FAGON A ETRE IDENTIFIABLES EN TANT QUE PRODUITS APPARTENANT AU
FOURNISSEUR ET/OU A BOMBARDIER.

12. A LA DEMANDE DE BOMBARDIER, LE FOURNISSEUR DEVRA SUSPENDRE L'EXPEDITION ET LA LIVRAISON DE BIENS AINSI QUE LES TOUS LES TRAVAUX REQUIS AUX FINS DE
CETTE COMMANDE PENDANT LA PERIODE QUE DETERMINERA BOMBARDIER ET SANS QUE CELA N'OCCASIONNE DE FRAIS SUPPLEMENTAIRES A BOMBARDIER.

13.LE FOURNISSEUR CONSENT A AVISER BOMBARDIER PAR ECRIT, DANS LES MEILLEURS DELAIS ET DANS LA MESURE DU POSSIBLE, AVANT LA SUSPENSION DES TRAVAUX SI
DES CIRCONSTANCES OU DES EVENEMENTS RELEVANT D'UN CAS DE FORCE MAJEURE DEVAIENT SURVENIR OU POUR TOUTE AUTRE RAISON ECHAPPANT AU CONTROLE DU
FOURNISSEUR QUI POURRAIT ENTRAINER UN RETARD DANS LA LIVRAISON DES BIENS COMME IL A ETE CONVENU. S| LA NATURE DES EVENEMENTS RELEVANT D'UN CAS DE
FORCE MAJEURE DEVAIT RETARDER LA LIVRAISON DES BIENS, BOMBARDIER POURRA REPORTER LES DELAIS DE LIVRAISON EN FONCTION DE LA DUREE DU RETARD CAUSE
(TEL QU'EVALUE PAR BOMBARDIER), DANS LA MESURE OU LE FOURNISSEUR AURA FAIT PARVENIR L'AVIS SUSMENTIONNE A BOMBARDIER.

14. ORSQUE BOMBARDIER FOURNIT DES MODELES OU AUTRES EQUIPEMENTS REQUIS AUX FINS DE REALISATION DE LA COMMANDE, LE FOURNISSEUR CONSENT A EXAMINER
ATTENTIVEMENT ET A APPROUVER LES MODELES ET AUTRES EQUIPEMENTS FOURNIS AVANT DE LES UTILISER. LE FAIT QUE LES MODELES ET EQUIPEMENTS SOIENT FOURNIS
PAR BOMBARDIER NE LIBERE PAS LE FOURNISSEUR DE SES OBLIGATIONS EN VERTU DE L'ARTICLE 3 DES PRESENTES CONDITIONS.

15.LE FOURNISSEUR CERTIFIE ET GARANTIT QUE LES BIENS AINSI QUE LEURS COMPOSANTS N'ENFREIGNENT AUCUN DROIT NATIONAL OU ETRANGER RELATIF AUX BREVETS,
AUX DROITS D'AUTEUR, AUX MARQUES DE COMMERCE OU AUX DESSINS INDUSTRIELS DETENUS OU SOUS LE CONTROLE D'UNE AUTRE SOCIETE, FIRME OU PERSONNE. LE
FOURNISSEUR CONSENT A DEGAGER BOMBARDIER, LES CLIENTS DE BOMBARDIER AINSI QUE LES AYANTS DROIT DE BOMBARDIER DE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE
POURSUITE, DE PERTE ET DE FRAIS ENCOURUS COMPRENANT ENTRE AUTRES, LES HONORAIRES D'AVOCATS, EN RAISON D'UNE POURSUITE, D'UNE ACTION EN JUSTICE OU
D'UNE PROCEDURE RESULTANT D'UNE VIOLATION OU D'UNE VIOLATION PRESUMEE D'UN DROIT NATIONAL OU ETRANGER RELATIF AUX BREVETS, AUX DROITS D'AUTEUR, AUX
MARQUES DE COMMERCE OU AUX DESSINS INDUSTRIELS, RESULTANT DE L'UTILISATION OU DE LA VENTE DES BIENS OU DE LEURS COMPOSANTS ACHETES EN VERTU DE CE
BON DE COMMANDE. LE FOURNISSEUR GARANTIT QUE LES BIENS FOURNIS EN VERTU DE CETTE COMMANDE POURRONT CONTINUELLEMENT ETRE UTILISES AU COURS D'UNE
TELLE INSTANCE.

16.BOMBARDIER SE RESERVE LE DROIT, A TOUT MOMENT ET SUR NOTIFICATION AUPRES DU FOURNISSEUR, DE REDUIRE LA QUANTITE DES BIENS DEVANT LUI ETRE LIVRES OU
DE METTRE FIN A CETTE COMMANDE EN DEMANDANT QUE SOIENT CESSES, EN TOUT OU EN PARTIE, LES TRAVAUX NON COMPLETES. SUR RECEPTION DE CET AVIS, LE
FOURNISSEUR DEVRA CESSER LES TRAVAUX (Y COMPRIS LA FABRICATION ET/OU L'APPROVISIONNEMENT EN BIENS AFIN DE COMPLETER CETTE COMMANDE) CONFORMEMENT
AUX INSTRUCTIONS EXPRIMEES DANS CET AVIS. SEULS LES TRAVAUX COMPLETES PAR LE FOURNISSEUR EN VERTU DE LA PRESENTE COMMANDE ET CONFORMEMENT AU
CALENDRIER JOINT A CETTE COMMANDE JUSQU'A CONCURRENCE DE TRENTE (30) JOURS SUIVANTS LA DATE DE L'AVIS TRANSMIS AU FOURNISSEUR, DANS LA MESURE OU CE
DERNIER NE PEUT LES UTILISER A D'AUTRES FINS OU LES VENDRE A D'AUTRES CLIENTS, ET LES TRAVAUX COMPLETES PAR LA SUITE, NON TERMINES PAR LEDIT AVIS, SERONT
ACQUITTES (SOUS RESERVE D'ACCEPTATION DES BIENS PAR BOMBARDIER CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE CETTE COMMANDE) ET LIVRES A BOMBARDIER EN VERTU
DE CETTE COMMANDE. SAUF SUR ANNULATION SPEFICIQUE DES OBLIGATIONS DE GARANTIE PAR BOMBARDIER, LE FOURNISSEUR DEMEURERA LIE PAR LES OBLIGATIONS DE
GARANTIE STIPULEES DANS CE BON DE COMMANDE EN CE QUI CONCERNE LE TRAVAIL AINSI QUE LES BIENS ET LES COMPOSANTS COMPLETES. LE FOURNISSEUR NE POURRA
PRESENTER DE RECLAMATION OU DE DEMANDE D'INDEMNISATION, INCLUANT POUR LA PERTE DE PROFIT OU TOUT AUTRE PREJUDICE DIRECT OU INDIRECT CAUSE PAR UNE
ACTION ENTREPRISE OU PAR UN AVIS COMMUNIQUE PAR BOMBARDIER CONFORMEMENT AUX STIPULATIONS DE CETTE CLAUSE, SAUF DANS LA MESURE EXPRESSEMENT
PRESCRITE PAR CETTE CLAUSE.

DANS L'EVENTUALITE OU LE TRAVAIL DU FOURNISSEUR INCLUS DES BIENS REMIS A NEUF TEL QUE DEFINI DANS LA SECTION 20 CI-APRES ET BOMBADIER MET FIN A CE BON DE
COMMANDE TEL QUE DECRIT AU PARAGRAPHE PRECEDENT, LES BIENS REMIS A NEUF DEVRONT ETRE RETOURNES A BOMBARDIER DANS LES TRENTE (30) JOURS DE LA
RECEPTION DE L'AVIS PAR LE FOURNISSEUR. S| LE FOURNISSEUR NE REMET PAS LES BIENS REMIS A NEUF DANS LE DELAI REQUIS, BOMBARIDER POURRA SAISIR LES BIENS
REMIS A NEUF DANS L'ETAT OU ILS SE TROUVENT DIRECTEMENT DANS LES LOCAUX DU FOURNISSEUR.

SI LE FOURNISSEUR DEVIENT INSOLVABLE, S'IL FAIT FAILLITE, S'IL RENONCE A CE BON DE COMMANDE OU S'IL VIOLE L'UNE DES DISPOSITIONS DE CE BON DE COMMANDE,
BOMBARDIER POURRA METTRE FIN A CETTE COMMANDE EN LUI FAISANT PARVENIR UN AVIS ECRIT. LE FOURNISSEUR DEVRA METTRE FIN AUX TRAVAUX ET BOMBARDIER
POURRA BENEFICIER DE TOUS LES TRAVAUX DEJA ENTREPRIS OU DE TOUT BIEN COMPLETE, EN TOUT OU EN PARTIE, PAR LE FOURNISSEUR. A LA DEMANDE DE BOMBARDIER,
LE FOURNISSEUR DEVRA LIVRER LES BIENS NON LIVRES, CONFORMEMENT AU DELAI INDIQUE PAR BOMBARDIER, SANS QUE CELA N'ENTRAINE AUCUN FRAIS POUR
BOMBARDER. LE FOURNISSEUR DEVRA INDEMNISER BOMBARDIER POUR TOUT DOMMAGE ET FRAIS ENCOURUS EN RAISON DE SON MANQUEMENT A SES OBLIGATIONS. LE
FOURNISSEUR DEMEURERA LIE PAR LES OBLIGATIONS DE GARANTIE STIPULEES DANS CE BON DE COMMANDE EN CE QUI CONCERNE LE TRAVAIL AINSI QUE LES BIENS ET
COMPOSANTS COMPLETES. LE FOURNISSEUR DEVRA AUSSI COMPLETER LA (LES) PORTION(S) DE TRAVAIL ET LES BIENS NON TERMINEE (S) PAR L'AVIS ECRIT.

17. LES BIENS EXPEDIES QUI EXCEDENT LA QUANTITE INDIQUEE SUR LE BON DE COMMANDE PEUVENT ETRE RETOURNES AU FOURNISSEUR A SES FRAIS.

18. CETTE COMMANDE NE PEUT ETRE CEDEE, ASSIGNEE OU IMPARTIE A UN TIERS SANS L'AUTORISATION EXPRESSE DE BOMBARDIER COMMUNIQUEE PAR ECRIT ET IL EST
CONVENU QUE NONOBSTANT UN TEL CONSENTEMENT DE LA PART DE BOMBARDIER, LE FOURNISSEUR DEMEURE RESPONSABLE DU TRAVAIL ET DU RENDEMENT DU SOUS-
TRAITANT OU DE CE CESSIONNAIRE. TOUTE CESSION, ASSIGNATION OU IMPARTITION EFFECTUEE SANS L'AUTORISATION DE BOMBARDIER SERA CONSIDEREE NULLE ET NON
AVENUE.

19.AUCUNE ENTENTE NI ACCORD MODIFIANT DE QUELCONQUE FAGON LES CONDITIONS EXPRIMEES DANS LA PRESENTE NE LIERONT BOMBARDIER ET NE CONFERERONT
QUELQUE DROIT QUE CE SOIT AU FOURNISSEUR A MOINS D'ETRE INDIQUE PAR ECRIT ET D'APPARAITRE AU RECTO DU PRESENT BON DE COMMANDE OU D'ETRE JOINTA LA
PRESENTE PAR BOMBARDIER, LAQUELLE PIECE JOINTE SERA EXPLICITEMENT INDIQUEE SUR LA PRESENTE A TITRE DE PARTIE INTEGRANTE DU BON DE COMMANDE. UNE
TELLE ENTENTE DEVRA ETRE APPROUVEE ET SIGNEE PAR UN RESPONSABLE DU SERVICE D'APPROVISIONNEMENT DE BOMBARDIER. EN CAS DE CONFLIT OU
D'INCOMPATIBILITE ENTRE LES CONDITIONS EXPRIMEES SUR LE BON DE COMMANDE ET CELLES QUI AURONT ETE AJOUTEES AU RECTO DE CE BON DE COMMANDE OU SUR
UNE PIECE JOINTE, CE SONT CES DERNIERES QUI L'EMPORTERONT.

20. LE FOURNISSEUR EST RESPONSABLE DE TOUTE PERTE ET DE TOUT FRAIS SUPPLEMENTAIRES ENTRAINES PAR UN RETARD DE LIVRAISON SELON LE CALENDRIER DE CE
BON DE COMMANDE.

DANS L'EVENTUALITE OU LE TRAVAIL A ETRE ACCOMPLI PAR LE FOURNISSEUR REQUIERT QUE CELUI-CI NETTOIE, INSPECTE ET EXAMINE LES BIENS QUI ONT ETE ENLEVES DU
VEHICULE PAR BOMBARDIER AFIN DE PERMETTRE LEUR REPARATION OU REMPLACEMENT TEL QUE REQUIS OU AU BESOIN (LES « BIENS REMIS A NEUF »), LE FOURNISSEUR
AURA LE NOMBRE DE JOURS INDIQUES SUR LE BON DE COMMANDE POUR EFFECTUER LE TRAVAIL DE NETTOYAGE, D'INSPECTION, D'EXAMINATION, DE REPARATION OU DE
REMPLACEMENT SUR LES BIENS (LE « TRAVAIL DE REMISE A NEUF ») DANS UNE CONDITION ACCEPTABLE A BOMBARDIER, DU MOMENT DE LA RECEPTION A L'USINE DU
FOURNISSEUR DES BIENS ENLEVES DU VEHICULE JUSQU'AU RETOUR DES BIENS REMIS A NEUF A L'ENDROIT DESIGNE PAR BOMBARDIER SUR LE BON DE COMMANDE (LE «
TEMPS DE CYCLE »). LE FOURNISSEUR EST RESPONSABLE DE TOUTE PERTE ET DE TOUT FRAIS SUPPLEMENTAIRES ENTRAINES PAR UN RETARD DE LIVRAISON AU-DELA DU
TEMPS DE CYCLE INDIQUE DANS CE BON DE COMMANDE.

21.EN PLUS DES DROITS DE BOMBARDIER DECRITS DANS CE BON DE COMMANDE, SI LES BIENS OU SERVICES, REGUS OU ACCOMPLIS, NE SONT PAS CONFORMES AUX
EXIGENCES INDIQUEES DANS LA PRESENTE, BOMBARDIER SE RESERVE LE DROIT DE FACTURER AU FOURNISSEUR UN FRAIS STANDARD POUR PERTURBATION POUR CHAQUE
BIEN DEFECTUEUX OU SERVICE NON CONFORME AU TAUX ANNUEL POUR PERTURBATION EN VIGUEUR AU MOMENT OU CETTE NON-CONFORMITE S'EST PRODUITE. DE PLUS, SI
BOMBARDIER EFFECTUE DU TRAVAIL SUR LES BIENS OU EN RELATION AVEC LES SERVICES AFIN DE LES RENDRE CONFORMES AUX REQUIS DU BON DE COMMANDE, CE
TRAVAIL SERA RETROFACTURE AU FOURNISSEUR AU TAUX ANNUEL DE RETROFACTURATION EN VIGUEUR AU MOMENT OU CE TRAVAIL A ETE FAIT. LE FOURNISSEUR DEVRA
ACQUITTER LE TOTAL DE CES FRAIS DANS LES 15 JOURS SUIVANT LA DEMANDE OU CES FRAIS POURRONT ETRE DEDUITS DES SOMMES DUES OU DEVENANT EXIGIBLES AU
FOURNISSEUR PAR BOMBARDIER.

22. LE FOURNISSEUR INFORMERA BOMBARDIER PAR ECRIT DE LA DATE A LAQUELLE IL COMPTE FINIR LA PRODUCTION DES BIENS AU MOINS QUATRE-VINGT-DIX (90) JOURS
AVANT CETTE DATE. BOMBARDIER POURRA ALORS AJUSTER LA QUANTITE TOTALE ET FINALE DES BIENS REQUIS SANS DEVOIR ENGAGER DES FRAIS ADDITIONNELS OU
ENCOURIR UNE MODIFICATION DES PRIX.

23. SAUF POUR LES BIENS REMIS A NEUF POUR LESQUELS LE TITRE DE PROPRIETE DEMEURERA EN TOUT TEMPS AVEC LEUR PROPRIETAIRE, LE TITRE DE PROPRIETE DES
BIENS SERA TRANSMIS A BOMBARDIER SUR LIVRAISON AU POINT D'ORIGINE OU SUR PAIEMENT DES BIENS, SELON LE PLUS RAPPROCHE DE CES EVENEMENTS. CE SONT LES



INCOTERMES DESIGNES QUI DETERMINERONT LE TRANSFERT DES RISQUES DE PERTE DES BIENS, SAUF SUR INDICATION CONTRAIRE INDIQUEE DANS LE PRESENT BON DE
COMMANDE. LE FOURNISSEUR S'ENGAGE A LIVRER A BOMBARDIER, AU POINT D'ORIGINE, TOUS LES BIENS LIBRES ET QUITTES DE TOUT PRIVILEGE, HYPOTHEQUE ET DROIT DE
RETENTION D'UNE TIERCE PARTIE ET PAR LA PRESENTE, LE FOURNISSEUR RENONCE A TOUT PRIVILEGE, HYPOTHEQUE ET DROIT DE RETENTION EN FAVEUR DE BOMBARDIER.
24.SAUF AVIS CONTRAIRE DANS LE PRESENT BON DE COMMANDE, S| LE LIEU DE DESTINATION DES BIENS EST SITUE DANS LA PROVINCE DE QUEBEC, DE L'ONTARIO OU DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQUE, TOUTES LES CLAUSES STIPULEES DANS LA PRESENTE SERONT REGIES ET INTERPRETEES RESPECTIVEMENT EN CONFORMITE AVEC LES LOIS DE LA
PROVINCE DE QUEBEC, DE L'ONTARIO OU DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE EXCLUANT LES REGLES D'ATTRIBUTION DE COMPETENCE TERRITORIALE; S| LE LIEU DE DESTINATION
DES BIENS EST SITUE DANS L'ETAT DU VERMONT, DE LA PENNSYLVANIE OU DE NEW YORK, TOUTES LES CLAUSES STIPULEES DANS LA PRESENTE SERONT REGIES ET
INTERPRETEES RESPECTIVEMENT EN CONFORMITE AVEC LES LOIS DE L'ETAT DU VERMONT, DE LA PENNSYLVANIE OU DE NEW YORK EXCLUANT DANS L'INTERVALLE LES
REGLES D'ATTRIBUTION DE COMPETENCE TERRITORIALE ET S| LE LIEU DE DESTINATION DES BIENS EST SITUE DANS LE TERRITOIRE DU MEXIQUE, TOUTES LES CLAUSES
STIPULEES DANS LA PRESENTE SERONT REGIES ET INTERPRETEES EN CONFORMITE AVEC LES LOIS FEDERALES EN VIGUEUR DU MEXIQUE EXCLUANT LES REGLES
D'ATTRIBUTION DE COMPETENCE TERRITORIALE. IL EST EXPRESSEMENT CONVENU QUE TOUTE DISPOSITION DE CETTE COMMANDE CONTRAIRE A LA LOI EST SANS EFFET
SANS TOUTEFOIS QUE CELA N'AFFECTE LA VALIDITE DES AUTRES DISPOSITIONS DE CE BON DE COMMANDE. LES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR
LES CONTRATS DE VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES DE MEME QUE LES DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA CONVENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONTRATS DE
VENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES SONT EXCLUES DES CONDITIONS DE CE BON DE COMMANDE.

25.AUX FINS DE VERIFICATION ET D'INSPECTION PAR BOMBARDIER, LES COMPTES, FACTURES, DOSSIERS, REGUS ET AUTRES DOCUMENTS DU FOURNISSEUR ET DE SES SOUS-
TRAITANTS CONCERNANT LE TRAVAIL EFFECTUE EN VERTU DE CETTE COMMANDE SERONT EN TOUT TEMPS CONSERVES PENDANT LES TROIS ANNEES SUIVANT LA LIVRAISON
DU DERNIER BIEN.

26. LE FOURNISSEUR DEVRA SE CONFORMER AUX LOIS ET REGLEMENTS DES AUTORITES FEDERALES, PROVINCIALES, ETATIQUES, MUNICIPALES ET LOCALES ET PLUS
PARTICULIEREMENT AUX LOIS ET REGLEMENTS EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT.

27. QUOIQU'IL ARRIVE, LE FOURNISSEUR DEVRA POURSUIVRE SES TRAVAUX A MOINS QUE BOMBARDIER NE L'AVISE DE CESSER OU DE SUSPENDRE CES DERNIERS. PAR
CONSEQUENT, EN ATTENTE D'UNE RESOLUTION PRELIMINAIRE OU FINALE DE TOUT CONFLIT, PAR UN ACCORD INTERVENU ENTRE LES PARTIES OU SUR JUGEMENT OU
DECISION D'UN TRIBUNAL, LE FOURNISSEUR DEVRA POURSUIVRE AVEC DILIGENCE L'EXECUTION DE CETTE COMMANDE.

28. EN DATE DU 1ER SEPTEMBRE 2009, LES PRESENTES CONDITIONS S'APPLIQUERONT A TOUT BON DE COMMANDE ET/OU BON DE COMMANDE REVISE. CEPENDANT, EN CE QUI
CONCERNE LES BIENS COMMANDES PAR BOMBARDIER EN VERTU DES ANCIENNES CONDITIONS JOINTES AUX BONS DE COMMANDE (TC 9999), LES COMMANDES RESTERONT
ASSUJETTIES A CES ANCIENNES CONDITIONS.

29. SILE FOURNISSEUR ET BOMBARDIER ONT SIGNE, AVANT LA TRANSMISSION DU PRESENT BON DE COMMANDE, UNE « GTC » (GENERAL TERMS AND CONDITIONS) ET UNE «
STC » (SPECIFIC TERMS AND CONDITIONS) REGISSANT LES BIENS ENUMERES DANS LE PRESENT BON DE COMMANDE, LES CONDITIONS DE CE BON DE COMMANDE (TC 9998) NE
S'APPLIQUERONT PAS ENTRE LE FOURNISSEUR ET BOMBARDIER.

30. LE FOURNISSEUR DEVRA SE CONFORMER AU CODE DE CONDUITE DES FOURNISSEURS DE BOMBARDIER. LE FOURNISSEUR RECONNAIT AVOIR LU LE CODE DE CONDUITE
DES FOURNISSEURS DE BOMBARDIER ET CONSENT, EN TOUT TEMPS LORS DE L'EXECUTION DE CE BON DE COMMANDE, A S'Y CONFORMER. LE CODE DE CONDUITE DES
FOURNISSEURS DE BOMBARDIER EST DISPONIBLE A : http://www.bombardier.com/fr/gouverance/code-de-conduite-des-fournisseurs.html.

31. LE TAUX DE RETROFACTURATION APPLICABLE POUR L,’ANNEE 2014 POUR LE TRAVAIL EFFECTUE PAR BOMBARDIER EN TOUT LIEU, SAUF AU MEXIQUE, SERA DE 131.2$
USD/HEURE. NONOBSTANT LA REGLE PRECEDENTE, LA DEVISE DE PAIEMENT DU PRESENT BON DE COMMANDE EST LE DOLLAR CANADIEN, LE TAUX DE RETROFACTURATION
SERA PLUTOT DE 131.2$ CAD/HEURE. LE TAUX DE RETROFACTURATION APPLICABLE POUR L, ANNEE 2014 POUR LE TRAVAIL EFFECTUE PAR BOMBARDIER AU MEXIQUE SERA DE
37$ USD/HEURE. NONOBSTANT LA REGLE PRECEDENTE, SI LA DEVISE DE PAIEMENT DU PRESENT BON DE COMMANDE EST LE PESO MEXICAIN, LE TAUX DE RETROFACTURATION
SERA PLUTOT DE 510 PESOS MEXICAINS/HEURE.

LE TAUX DE RETROFACTURATION APPLICABLE POUR L, ANNEE 2013 POUR LE TRAVAIL EFFECTUE PAR BOMBARDIER EN TOUT LIEU, SAUF AU MEXIQUE, SERA DE 128$
USD/HEURE. NONOBSTANT LA REGLE PRECEDENTE, LA DEVISE DE PAIEMENT DU PRESENT BON DE COMMANDE EST LE DOLLAR CANADIEN, LE TAUX DE RETROFACTURATION
SERA PLUTOT DE 128% CAD/HEURE. LE TAUX DE RETROFACTURATION APPLICABLE POUR L,’ANNEE 2013 POUR LE TRAVAIL EFFECTUE PAR BOMBARDIER AU MEXIQUE SERA DE
36$ USD/HEURE. NONOBSTANT LA REGLE PRECEDENTE, SI LA DEVISE DE PAIEMENT DU PRESENT BON DE COMMANDE EST LE PESO MEXICAIN, LE TAUX DE RETROFACTURATION
SERA PLUTOT DE 498 PESOS MEXICAINS/HEURE.

LE TAUX DE RETROFACTURATION APPLICABLE POUR L'’ANNEE 2012 POUR LE TRAVAIL EFFECTUE PAR BOMBARDIER EN TOUT LIEU, SAUF AU MEXIQUE, SERA DE 128%
USD/HEURE. NONOBSTANT LA REGLE PRECEDENTE, LA DEVISE DE PAIEMENT DU PRESENT BON DE COMMANDE EST LE DOLLAR CANADIEN, LE TAUX DE RETROFACTURATION
SERA PLUTOT DE 128% CAD/HEURE. LE TAUX DE RETROFACTURATION APPLICABLE POUR L,’ANNEE 2012 POUR LE TRAVAIL EFFECTUE PAR BOMBARDIER AU MEXIQUE SERA DE
36% USD/HEURE. NONOBSTANT LA REGLE PRECEDENTE, SI LA DEVISE DE PAIEMENT DU PRESENT BON DE COMMANDE EST LE PESO MEXICAIN, LE TAUX DE RETROFACTURATION
SERA PLUTOT DE 498 PESOS MEXICAINS/HEURE.

32. FRAIS DE PERTURBATION

LE TAUX STANDARD POUR PERTURBATION DE BOMBARDIER POUR:

2014 - 166% USD / 165$ CAD / 2050 PESOS MEXICAINS

2013 - 162$ USD / 161$ CAD / 2000 PESOS MEXICAINS

2012 - 162$ USD / 161$ CAD / 2000 PESOS MEXICAINS.



